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Le plan d’aménagement général (PAG) de la Commune de Steinfort est élaboré et
établi conformément à l’article 7 de la loi du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement
communal et le développement urbain, modifiée par la loi du 19 juillet 2005. L‘étude
préparatoire de la Commune de Steinfort datant de 2007 sert de base pour le plan
d’aménagement général.

Le contenu du plan d’aménagement général s’oriente selon l’article 9 de la loi du
19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, con-
crétisé par le règlement grand-ducal du 25 octobre 2004 concernant le contenu du plan
d’aménagement général d’une commune. Le plan d’aménagement général se com-
pose d’une partie graphique et d’une partie écrite. Il est accompagné par un rapport de
présentation.
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Plan d’aménagement général

de la Commune de Steinfort

Partie graphique

• 1 plan d’ensemble à l’échelle 1/10.000 sur base de la carte topographique BD-L-TC
comportant la délimitation des plans de localités

- Carte N° 2 Plan d’ensemble

• 4 plans de localités à l’échelle 1/2.500 sur base d‘un fond de plan cadastral numé-
risé:

- Carte N° 1.1 Localité de Steinfort

- Carte N° 1.2 Localité de Hagen

- Carte N° 1.3 Localité de Kleinbettingen

- Carte N° 1.4 Localités de Grass et Windhof

• 4 plans de localités à l’échelle 1 : 2.500 comportant les réseaux d’infrastructures
techniques

- Carte N° 3.1 Infrastructures techniques, localité de Steinfort

- Carte N° 3.2 Infrastructures techniques, localité de Hagen

- Carte N° 3.3 Infrastructures techniques, localité de Kleinbettingen

- Carte N° 3.4 Infrastructures techniques, localités de Grass et Windhof
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Plan d’aménagement général (PAG)

de la Commune de Steinfort

Partie écrite

Le territoire de la commune de Steinfort comporte les zones suivantes, indiquées dans
la partie graphique du plan d’aménagement général:

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

• Zones d’habitation 1 (art.11 du règlement grand-ducal du 25 octobre 2004 concer-
nant le contenu d’un plan d’aménagement général d’une commune)

• Zones d’habitation 2 (art. 11)

• Zones mixtes à caractère urbain (art. 12)

• Zones mixtes à caractère rural (art. 12)

• Zones de bâtiments et d’équipements publics (art. 13)

• Zone de bâtiments et d’équipements publics – affectation «Park-and-Ride»
(art. 13/ art. 8)

• Zones d’activités économiques (art. 14)

• Zones industrielles (art. 15)

• Zones industrielles à risques majeurs (art. 15)

• Zones de loisir avec séjour – affectation «Camping» (art. 17/ art. 8)

Zones destinées à rester libres

• Zones agricoles (art. 31)

• Zones forestières (art. 32)

• Zones de loisir sans séjour (art. 34)

• Zones de parc (art. 35)

• Zones d’isolement et de transition (art. 36)
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Zones superposées

• Zones d’aménagement différé (art. 39)

• Zones soumises à un plan directeur (art. 40)

• Zones de secteurs sauvegardés ou zones protégées (art. 42)

• Les délimitations des plans d’aménagement particulier existants (art. 8 du RGD)

• Zone non soumise à l’obligation d’établir un plan d’aménagement particulier (art. 27
de la loi modifiée du 19 juillet 2004)

Les zones ou espaces définis en exécution de dispositions légales, réglementaires ou
administratives spécifiques mentionnés dans la partie graphique du plan
d’aménagement général sont énumérés.
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1. Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

1.1 Zones d’habitation (art.11)

Les zones d'habitation englobent les terrains réservés à titre principal aux habitations.
Y sont également admis des activités de commerce, de services d'artisanat et de loi-
sirs, des professions libérales, des établissements socioculturels, des restaurants, des
équipements de service public en relation directe avec les besoins de la zone concer-
née, ainsi que les espaces libres correspondant à l'ensemble de ces fonctions.

De manière générale, y sont interdits les constructions et les établissements qui par
leur nature, leur importance, leur étendue, leur volume, leur aspect seraient incompati-
bles avec la sécurité, la salubrité, la commodité et la tranquillité d’un quartier
d’habitation. Notamment, y sont interdits les pensions ou les asiles pour les animaux,
les stations-service ainsi que les magasins dont la surface de vente est supérieure à
250 m².

Y sont admissibles les exploitations agricoles ou artisanales existantes ainsi que les
stations-service existantes y compris les changements architecturaux qui sont indis-
pensables pour l’exploitation.

Elles sont subdivisées en:

- zones d’habitation 1,

- zones d’habitation 2.

1.1.1 Zones d’habitation 1 (art.11) – HAB1

Les zones d’habitation 1 sont destinées aux maisons d’habitation unifamiliales et bi-f-
amiliales avec jardin, isolées, jumelées ou groupées en bande.

Le coefficient d’occupation du sol (COS) sera de 0,4, le coefficient maximum
d’utilisation du sol (CMU) sera de 0,7.

1.1.2 Zones d’habitation 2 (art.11) – HAB2

Les zones d’habitation 2 sont prioritairement destinées aux maisons d’habitation pluri-
familiales et aux maisons d’habitation collective.

Le coefficient d’occupation du sol (COS) sera de 0,6, le coefficient maximum
d’utilisation du sol (CMU) sera de 1,0.
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1.2 Zones mixtes (art. 12)

Les zones mixtes sont constituées par les parties du territoire de la commune desti-
nées à accueillir, dans des proportions qui varient en fonction de leur localisation et de
leur vocation, des établissements et bâtiments destinés respectivement à l’habitation,
aux administrations, aux services, à la formation, à la culture, au culte, aux commer-
ces, à l’hôtellerie et à la restauration, aux petites et moyennes entreprises ainsi qu’à la
récréation et aux espaces libres correspondant à l’ensemble de ces fonctions.

Les plans d’aménagement particuliers correspondant à ces zones peuvent spécifier les
fonctions admissibles dans l’ensemble ou une partie de l’aire à laquelle ils se rappor-
tent, respectivement définir une mixité des fonctions minimale, maximale ou obligatoire
pour les fonds concernés.

1.2.1 Zones mixtes à caractère urbain (art. 12) – ZMU

La zone mixte à caractère urbain au centre de Steinfort est principalement destinée
aux établissements à caractère économique et socioculturel ainsi qu’aux services pu-
blics et privés, au commerce et au logement.

Y sont toutefois tolérés, à condition qu’ils ne compromettent pas la destination princi-
pale de la zone et qu’ils soient compatibles avec le voisinage:

- les petites et moyennes entreprises;

- les équipements touristiques.

Y sont interdits les stations-service ainsi que les grandes surfaces dont la surface de
vente est supérieure à 2.000 m².

Le coefficient d’occupation du sol (COS) sera de 0,6, le coefficient maximum
d’utilisation du sol (CMU) sera de 1,6.

1.2.2 Zones mixtes à caractère rural (art. 12) - ZMR

Les zones mixtes à caractère rural aux centres de Kleinbettingen et de Hagen sont
principalement destinées à l’habitation et aux exploitations agricoles.

Y sont toutefois tolérés, à condition qu’ils ne compromettent pas la destination princi-
pale de la zone et qu’ils soient compatibles avec le voisinage:

- les établissements socioculturels;

- les activités économiques, les établissements de services publics et privés;

- les petites et moyennes entreprises;



PAG de la Commune de Steinfort 13

Oeko-Bureau

zilmplan s.à r.l.

- les équipements touristiques.

Y sont interdits les stations-service ainsi que les grandes surfaces dont la surface de
vente est supérieure à 400 m².

Le coefficient d’occupation du sol (COS) sera de 0,6, le coefficient maximum
d’utilisation du sol (CMU) sera de 1,2.

1.3 Zones de bâtiments et d’équipements publics (art. 13) - ZBEP

Les zones de bâtiments et d’équipements publics sont réservées aux activités d'utilité
publique ou d'intérêt général.

Elles comportent des constructions ou aménagements destinés à satisfaire des be-
soins collectifs, des constructions ou aménagements qui ont pour finalité de servir l'in-
térêt général, ainsi que les espaces libres correspondant à l'ensemble de ces fonc-
tions.

La partie graphique du plan d’aménagement général concernant cette zone comporte
en surimpression l’indication de l’affectation précise des équipements y existants ou
projetés.

Une zone de ce type comporte une affectation plus précise au niveau du plan
d’aménagement général:

- la zone de bâtiments et d’équipements publics – affectation « Park-and-Ride ».

1.3.1 Zone de bâtiments et d’équipements publics – affectation « Park-and-
Ride » (art. 13/ art. 8) - ZBEP  « P+R »

La zone de bâtiments et d’équipements publics – affectation « Park-and-Ride » com-
porte des aménagements, constructions et espaces libres servant aux besoins du par-
king du type «park-and-ride». Y sont interdits le stockage et le dépôt de tout genre de
matériel ainsi que les activités de transbordement de matériel.
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1.4 Zones d’activités économiques (art. 14) - ZAE

Les zones d'activités économiques sont prioritairement destinées à accueillir des éta-
blissements à caractère artisanal ou commercial ainsi que des services administratifs
qui, de par leur envergure ou leur caractère, ne sont pas compatibles avec les zones
d'habitation. Y sont également admis les espaces libres correspondant à l'ensemble de
ces fonctions.

Y sont interdits les constructions industrielles et les halls et autres aménagements ne
servant qu'au seul stockage de marchandises ou de matériaux, les entreprises de
transport ainsi que les grandes surfaces dont la surface de vente est supérieure à
2.500 m².

Les plans d’aménagement particuliers correspondant à ces zones peuvent spécifier les
fonctions admissibles dans l’ensemble ou une partie de l’aire à laquelle ils se rappor-
tent, respectivement définir une mixité des fonctions minimale, maximale ou obligatoire
pour les fonds concernés.

L'installation de logements dans les différentes zones d'activités est prohibée, à l'ex-
ception de logements de service à l'usage du personnel dont la présence permanente
est nécessaire pour assurer la direction ou la surveillance d’une entreprise particulière.

Le coefficient d’occupation du sol (COS) sera de 0,8, le coefficient maximum
d’utilisation du sol (CMU) sera de 1,6.

1.5 Zones industrielles (art. 15) - ZI

Les zones industrielles sont prioritairement destinées aux établissements industriels
qui, par leurs dimensions ou leur caractère, ne sont pas compatibles avec les zones
d’activités économiques.

Elles sont destinées à l’implantation d’entreprises qui, pour des raisons écologiques,
économiques ou sociales, doivent être isolées. Y sont également admis les espaces
libres correspondant à l'ensemble de ces fonctions.

Les zones industrielles doivent comporter une zone d'isolement et de transition.

L'installation de logements dans les zones industrielles est prohibée, à l'exception de
logements de service à l'usage du personnel dont la présence permanente est néces-
saire pour assurer la direction ou la surveillance d’une entreprise particulière.

Le coefficient d’occupation du sol (COS) sera de 0,8, le coefficient maximum
d’utilisation du sol (CMU) sera de 1,8, le coefficient d’utilisation du sol (CUS) sera de
4,5.
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1.5.1 Zones industrielles à risques majeurs (art. 15) –ZI/ R.M.

Les zones marquées de la surimpression «R.M.» sont exclusivement destinées aux
industries qui présentent des risques majeurs pour les personnes, les biens ou l'envi-
ronnement. Ces zones doivent être isolées et comporter des dispositifs d'isolement,
notamment par une zone d'isolement et de transition.

Le coefficient d’occupation du sol (COS) sera de 0,8, le coefficient maximum
d’utilisation du sol (CMU) sera de 1,8, le coefficient d’utilisation du sol (CUS) sera de
4,5.

1.6 Zone de loisirs avec séjour - affectation « Camping » (art. 17 / art. 8)
– ZLS « Camping »

Les zones de loisirs sont destinées à ne recevoir que des équipements récréatifs et
touristiques ainsi que des équipements de séjours exclusivement et strictement desti-
nés à l'habitation temporaire, aux fins de loisirs et de détente.

La zone de loisir avec séjour, affectation « Camping », est destinée à être utilisées
exclusivement pour le camping, le caravaning ou toute autre forme de logement tem-
poraire au moyen d'engins mobiles pouvant servir soit d'abri soit au séjour de person-
nes.

Sur ces terrains, ils sont seulement autorisés des constructions en rapport direct avec
la destination de la zone, comme l'implantation d'un bâtiment de réception, d’un loge-
ment de services, de sanitaires et de locaux sociaux. Des constructions en dur à usage
d'habitations ne peuvent être autorisées que dans la mesure où elles sont indispensa-
bles au logement des personnes dont la présence permanente sur le terrain est néces-
saire pour assurer la direction, la surveillance ou l'entretien des installations ainsi que
la réception des campeurs.

1.7 Aires de parcage et garages (art. 20)

Des aires de parcage et des garages sont admissibles dans les zones définies aux
articles précédents, sous réserve de l'observation des dispositions suivantes:

1) Dans les zones d’habitation et les zones de loisirs avec séjour ne sont autorisés
que les aires de parcage et garages qui sont en relation directe avec l’utilisation de ces
zones.

2) Les aires de parcage ou garages réservés aux camions ou autobus et à leurs re-
morques ne sont autorisés ni en zone d’habitation, ni en zone mixte.

On entend par camion tout véhicule automoteur destiné au transport de choses d’un
poids propre supérieur à 400 kg et dont le poids total maximum autorisé dépasse
3.500 kg.
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2. Zones destinées à rester libres

2.1 Zones agricoles (art. 31) - AGR

Les zones agricoles sont destinées à l’agriculture au sens général du terme. Elles ne
comportent que les constructions indispensables à l'exploitation agricole et au loge-
ment des exploitants, de leur famille et de leur personnel.

Elles peuvent également comporter des installations d'accueil du tourisme à la ferme,
pour autant que celles-ci fassent partie intégrante d'une exploitation agricole dont elles
ne constituent qu’une activité strictement accessoire.

Elles peuvent être exceptionnellement destinées aux activités récréatives de plein air
pour autant qu'elles ne mettent pas en cause de manière irréversible la destination de
la zone. Pour ces activités récréatives, les actes et travaux ne peuvent y être autorisés
qu'à titre temporaire sauf à constituer la transformation, l'agrandissement ou la recons-
truction d'un bâtiment existant.

Les abris de chasse et de pêche y sont admis, pour autant qu'ils ne servent pas, même
à titre temporaire, comme résidence ou local de commerce.

En outre, y sont admis les constructions ou aménagements qui ont pour finalité de ser-
vir l'intérêt général ou l'utilité publique conformément aux dispositions de la loi modifiée
du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles.

Des maisons d’habitation existantes servant aux besoins d’une seule famille, même si
elles ne remplissent pas toutes les conditions imposées aux nouvelles constructions,
pourront subir des transformations et des agrandissements à condition que ceux-ci
n’en altèrent pas le caractère ni la destination.

2.2 Zones forestières (art. 32) - FOR

Les zones forestières sont destinées à la sylviculture et à la conservation de l'équilibre
écologique. Elles contribuent au maintien ou à la formation du paysage.

Elles ne peuvent comporter que les constructions indispensables à l’exploitation, à la
première transformation du bois et à la surveillance des bois, sans préjudice des dis-
positions de la loi du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des res-
sources naturelles.

Les abris de chasse et de pêche y sont admis. Ils ne peuvent être aménagés aux fins
de servir, même temporairement, comme résidence ou local de commerce.

En outre, y sont admis les constructions ou aménagements qui ont pour finalité de ser-
vir l'intérêt général ou l'utilité publique conformément aux dispositions de la loi modifiée
du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles.
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2.3 Zones de loisirs sans séjour (art. 34) - ZLSS

Les zones de loisirs englobent des terrains destinés à recevoir des équipements ré-
créatifs et touristiques à l’exclusion de tout équipement de séjour. Sont seuls autorisés
les activités et travaux garantissant le caractère récréatif des zones.

En outre, y sont admis les constructions ou aménagements qui ont pour finalité de ser-
vir l'intérêt général ou l'utilité publique conformément aux dispositions de la loi modifiée
du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles.

2.4 Zones de parc (art. 35) - ZParc

Les zones de parc sont destinées aux espaces verts aménagés dans un souci d'esthé-
tique paysagère.

N'y sont autorisés que les activités et travaux nécessaires à leur création, leur entretien
ou leur embellissement.

Y sont admises des constructions de petite envergure telles que blocs sanitaires ou
kiosques. En outre, y sont admis les constructions ou aménagements qui ont pour fina-
lité de servir l'intérêt général ou l'utilité publique conformément aux dispositions de la
loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources
naturelles.

2.5 Zones d’isolement et de transition (art. 36) - ZIT

Les zones d’isolement et de transition sont destinées à être aménagées afin de cons-
tituer une barrière entre des zones dont les destinations sont incompatibles entre elles
ou qu’il est nécessaire de séparer pour réaliser un aménagement approprié des lieux.

La largeur, la configuration et l'aménagement de ces zones sont définis de cas en cas
par les autorités compétentes.
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3. Zones superposées

3.1 Zones d’aménagement différé (art. 39) - Z.A.D.

Les zones d'aménagement différé sont destinées à recevoir à terme l'affectation à ar-
rêter par le conseil communal. Elles entraînent une interdiction temporaire de cons-
truction et d’aménagement. La décision de lever le statut d’aménagement différé né-
cessite une délibération motivée du conseil communal qui doit faire l’objet de la procé-
dure de modification du plan d’aménagement général.

Le dossier y relatif comporte les éléments suivants:

1) un rapport justifiant que les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées arrê-
tées par le plan d'aménagement général risquent d'atteindre un coefficient d'occupa-
tion proche de la saturation;

2) un descriptif concernant la programmation urbaine prévue avec la population y cor-
respondant, le nombre d’emplois possible, les conséquences pour les réseaux
d’infrastructures techniques, les transports en commun et les voies de desserte, le
nombre de parkings sur le domaine public et privé et le phasage de réalisation prévu;

3) un projet de plan directeur couvrant la totalité de la zone concernée et également les
zones limitrophes et préfigurant le ou les plans d'aménagement particulier éventuels à
élaborer par la suite.

A défaut de ces documents, la zone d'aménagement différé ne peut être viabilisée et
mise en œuvre.

Au cas où des fonds classés en zone d’aménagement différé sont utilisés pour
l’agriculture, la viticulture ou la sylviculture au moment de l’entrée en vigueur du règle-
ment grand-ducal du 25 octobre 2004 concernant le contenu du plan d’aménagement
général d’une commune, cette exploitation peut être continuée jusqu’au jour de leur
reclassement à une autre destination par une décision dûment motivée du conseil
communal et approuvée par l’autorité tutélaire. En aucun cas, l’exploitation provisoire
admise dans le cadre de la zone d’aménagement différé ne peut hypothéquer
l’affectation future définitive arrêtée par le plan d’aménagement général de la com-
mune.

3.2 Zones soumises à un plan directeur (art. 40)

Les zones soumises à un plan directeur englobent des terrains pour lesquels un plan
directeur doit être établi dans le cadre de l’élaboration du ou des plans d’aménagement
particulier concerné.
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3.3 Zones de secteurs sauvegardés ou zones protégées (art. 42)

Les zones protégées comprennent les parties du territoire communal qui, en raison soit
de leur valeur artistique, historique, archéologique, architecturale, esthétique, scientifi-
que ou technique, soit de leur incidence sur la sauvegarde du site, sont soumises à
des servitudes spéciales, qui sont définies dans le règlement communal concernant les
zones de secteurs sauvegardés ou zones protégées.

3.4 Les délimitations des plans d’aménagement particuliers existants
(art. 8 du RGD)

La partie graphique du plan d’aménagement général comprend les délimitations des
plans d’aménagement particuliers (PAP) existants dans la Commune de Steinfort. La
mise en valeur des terrains, notamment l’aménagement des constructions, à l’intérieur
des espaces définis par les délimitations se fait selon des dispositions du plan
d’aménagement particulier (PAP) existant correspondant.

3.5 Zone non soumise à l’obligation d’établir un plan d’aménagement particu-
lier (art. 27 de la loi modifiée du 19 juillet 2004)

La zone non soumise à l’obligation d’établir un plan d’aménagement particulier com-
prend la totalité des quartiers urbanisés et viabilisés figurant dans la partie graphique
du plan d’aménagement général.

Lorsque les conditions de l’article 27 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 sont remplies,
les terrains à construire disponibles dans les quartiers urbanisés et viabilisés
(« Baulücken ») ne sont pas soumis à l’obligation d’établir un plan d’aménagement
particulier.
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4. Zones ou espaces définis en exécution de dispositions légales, ré-
glementaires ou administratives spécifiques

4.1 Plan sectoriel „décharges pour déchets inertes“

Le plan sectoriel „décharges pour déchets inertes“ déclarée obligatoire par le règle-
ment grand-ducal du 9 janvier 2006 prévoit un projet de remblai à aménager à Klein-
bettingen.

Les prescriptions formulées au plan sectoriel „décharges pour déchets inertes“ sont à
respecter obligatoirement. Jusqu’à l’achèvement du remblai, y sont interdites toutes les
activités qui perturbent l’installation, l’aménagement et le fonctionnement du remblai.

4.2 Couloirs d’intérêt écologique ou paysager (art. 49)

Les couloirs d’intérêt écologique ou paysager sont des biotopes ou des éléments pay-
sagers linéaires qui, par leur densité et leur continuité, constituent des habitats refuges,
des couloirs de liaison entre biotopes ou des éléments marquants du paysage naturel,
à l’exception des zones de servitude «urbanisation», des zones de risques naturels
prévisibles et des zones d'extraction.

Ces fonds possèdent un potentiel écologique ou paysager qui rend nécessaire leur
protection par des mesures visant à garantir leur maintien ainsi que leur amélioration
quantitative et/ou qualitative.

4.3 Zones protégées d'intérêt national projetées (art. 50)

Les zones protégées d’intérêt national comprennent des espaces projetés d’être proté-
gés sur la base de la loi du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des
ressources naturelles.

La partie graphique du plan d’aménagement général comprend

• la réserve diverse (RN RD 14) « Schwarzenhaff/ Jongebësch », les anciennes car-
rières au nord-ouest de l’ « Al Schmelz »,

• la zone humide (RN ZH 38) « Dreibrecken/ Hagen » entre l’autoroute A6 et la voie
ferroviaire au sud de la localité de Hagen.
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4.4 Zones protégées d’intérêt communautaire et international
– réseau Natura 2000 (art. 51)

Les zones protégées d’intérêt communautaire constituent des aires à haute valeur
écologique visant à la sauvegarde de certaines zones humides désignées en vertu de
la Convention de Ramsar, les zones spéciales de conservation d’habitats naturels (Di-
rective «Habitats» 92/43/CEE) ainsi que les zones de protection spéciales d’intérêt
ornithologique (Directive «Oiseaux» 79/409/CEE).

La partie graphique du plan d’aménagement général comprend

• la zone spéciale de conservation d’habitats naturels « Grass-Moukebrill
(LU 0001070) »,

• la zone spéciale de conservation d’habitats naturels « Vallée de la Mamer et de
l’Eisch (LU 0001018) »,

• la zone spéciale de conservation d’habitats naturels « Faascht (LU 0001074) ».

4.5 Sites et monuments et ensembles classés (art. 56)

Les zones qualifiées de sites et monuments et ensembles classés comprennent des
immeubles isolés ou des ensembles d’immeubles présentant un intérêt archéologique,
historique, artistique, esthétique, scientifique, technique ou industriel justifiant leur con-
servation.

La partie graphique du plan d’aménagement général comprend

• le monument classé « ancienne baraque du camp de concentration de Hinzert »,
classés par arrêté du Conseil de gouvernement du 28 octobre 1988,

• l’inventaire supplémentaire des monuments nationaux « chêne à Kleinbettingen »
au lieu-dit « in der Baumwies » (arrêté ministériel du 19 juillet 2001) et « chêne
monumental à Kleinbettingen » à la section C de Kleinbettingen.

4.6 Zones d’activités économiques à caractère régional (art. 60)

Les zones d’activités spécifiques à caractère régional regroupent au nom des commu-
nes concernées des établissements artisanaux et commerciaux ainsi que des services
correspondants qui, par leurs dimensions ou leur caractère, ne sont pas compatibles
avec les zones d’habitation.
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4.6.1 Zone d’activités économiques à caractère régional de l’Ouest „ZARO“
 – Site I Grass

La zone d’activités économiques à caractère régional de l’Ouest, Site I à Grass, est
destinée en premier lieu à l’implantation d’entreprises de production et notamment à
des entreprises artisanales ne causant pas de gènes notables.

Y sont également admissibles des bâtiments publics destinées à la gestion et à
l’administration de la zone.

Des activités de commerce n’y sont autorisées que dans la mesure ou elles ont une
relation directe avec les entreprises de production localisées dans la zone.

Des entreprises de restauration et de petit commerce sont admissibles dans un espace
central à préciser par un PAP et dans la mesure ou elles servent à couvrir les besoins
quotidiens des personnes travaillant dans la zone régionale respectivement ceux des
habitants de la localité voisine.

Y sont également admis les espaces libres correspondant à l’ensemble de ces fonc-
tions.

Des commerce de grands surfaces, tels que des supermarchés et équipements com-
parables, des stations-service, des entreprises de stockage et de livraison ne sont pas
admis dans la zone en question.

L’installation de logements est prohibée, à l’exception de logements de service à
l’usage du personnel dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la di-
rection ou la surveillance d’une entreprise particulière.

Le coefficient d’occupation du sol (COS) sera de 0,8, le coefficient maximum
d’utilisation du sol (CMU) sera de 1,6.
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4.7 Réseaux de circulation (art. 61)

La partie graphique du plan d’aménagement général (notamment les plans de locali-
tés) comprend les éléments des réseaux de circulation suivants:

• l‘autoroute A6 Luxembourg - Arlon,

• les routes nationales: N6, N13

• les chemins repris: CR 106, CR 109, CR 110,

• la voirie communale, les chemins vicinaux, les chemins ruraux,

• la ligne ferroviaire Luxembourg – Arlon,

• la piste cyclable PC12,

• les chemins piétonniers.

4.8 Réseaux d’infrastructures techniques (art. 63)

La partie graphique du plan d’aménagement général (notamment les plans de locali-
tés) comprend les réseaux d’infrastructures suivants:

• les conduites d’eau,

• les emprises de canalisation,

• les lignes électriques à haute tension,

• les gazoducs.

4.9 Eléments nodaux des réseaux d’infrastructures (art. 64)

La partie graphique du plan d’aménagement général (notamment les plans de locali-
tés) comprend les éléments nodaux des réseaux d’infrastructures techniques et de
circulation suivants:

• la gare de Kleinbettingen,

• les arrêts autobus des lignes RGTR 222, 222 Late night, 248, 250, 335, 336, City-
Bus Steinfort,

• les stations du pompage du SEBES à Hagen,

• les châteaux d’eau à Kleinbettingen (rue du Château d’Eau) et à Steinfort (rue de
Hobscheid et rue de Schwarzenhof / Textilcord),

• les stations d’épuration à Steinfort (au nord-ouest de l’entreprise „Textilcord“) et à
Grass,

• les stations de transformation à la rue de Schwarzenhof.
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Annexe

1. Tableau récapitulatif concernant le degré d’utilisation du sol :

Zone HAB 1 HAB 2 ZMU ZMR ZAE ZI (R.M.)

coefficient
d’occupation du
sol (COS)

0,4 0,6 0,6 0,6 0,8 0,8

coefficient
maximum
d’utilisation du
sol (CMU)

0,7 1,0 1,6 1,2 1,6 1,8

coefficient
d’utilisation du
sol (CUS)

-- -- -- -- -- 4,5


